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Réunion publique sur l’utilisation du terrain de football 
derrière l’école Paul Bert 

 COMPTE RENDU 
LE 21 JUILLET 

2021 
18H00 

Salle du Conseil municipal 
Mairie 

Quartier BRICHAMBEAU 
- Territoire EST     -  

 

REUNION ORGANISEE PAR Service Démocratie participative 

TYPE DE REUNION Externe 

PARTICIPANTS 

Habitants : 15 personnes. 
 
Elus : M. le Maire Stéphane HABLOT et par ordre alphabétique : M. Abdelatif CHAARI, Conseiller 
délégué à l’Economie et habitant du quartier, M. Manu DONATI, Adjoint délégué à la Démocrat ie 
participative, M. Fathi MAKHLOUFI, Conseiller délégué à la Jeunesse. 

Fonctionnaires : M
me

 Doan TRAN, Directrice Générale Adjointe, M. Stéphane LAURENT, responsable 
adjoint du Service des Sports, M. Thierry RAFFIN, Responsable du Service Jeunesse, M

me
 Sophie HUBERT, 

Chargée de mission à la Démocratie participative. 

Partenaire extérieur : M. William DEL MANCINO, journaliste de l’Est Républicain. 
 

  

 

Contexte :  

Des habitants de l’Allée des Lilas ont alerté à plusieurs reprises la mairie au sujet des nuisances sonores 

qu’ils subissent de la part des utilisateurs du terrain de football situé à l’arrière du groupe scolaire Paul Bert 

et de leurs maisons. En effet, des groupes de jeunes joueurs viennent à toute heure du jour et de la soirée, 

ce qui provoque des allers et venues en voitures dans le quartier, avec la musique à fond, les cris entre les 

individus, et même des insultes à l’égard des habitants si ceux-ci leur réclament le calme, notamment le 

dimanche. Certains ont même été jusqu’à pénétrer dans les propriétés privées, afin de venir récupérer un 

ballon lancé trop fort, tout en narguant les propriétaires. D’autres ont filmé les habitants chez eux, sans 

aucun respect pour la propriété privée et en allant jusqu’à proférer des menaces.  

Pendant le confinement du 16 mars au 19 mai 2020, ce terrain de football ainsi que la nouvelle aire de jeux 

ont accueilli constamment de très nombreux individus, qui n’ont pas respecté le confinement. A maintes 

reprises, des individus ont pénétré sur l’aire de jeux en deux roues ou en moto, en soirée, pour s’y 

rassembler, pour y manger ensemble, occasionnant une forte gêne pour les riverains (tapage nocturne, 

sentiment d’insécurité, zone de non-droit).  

Plus récemment, à l’occasion du tournoi d’Afrique, autorisé par la mairie et organisé par une association 

étudiante, des nuisances sonores ont également perturbé le voisinage : les organisateurs de ce tournoi n’ont 

pas respecté les horaires qu’ils avaient déclarés en mairie. Ils ont joué le dimanche en soirée, voire jusqu’en 

pleine nuit (“jusqu’à 2 heures du matin !”) alors que ce tournoi aurait dû se terminer en fin d’après-midi. 

Les riverains ont donc contacté la police nationale, mais celle-ci ne s’est pas déplacée. Ils attendent à 

présent des solutions efficaces de la part de la municipalité pour retrouver la tranquillité dans leur quartier 

résidentiel.  

De plus, suite à ces rassemblements, la propreté du quartier s’en ressent car de nombreux détritus jonchent 

les abords du terrain de football, nécessitant le passage quotidien d’agents de nettoyage avec un engin, une 

souffleuse très bruyante, autre source de nuisances sonores pour les riverains.  
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Historique du terrain de football : 

Monsieur le Maire rappelle l’historique : Auparavant, dans les années 70-80, le terrain de football était géré 

par un responsable, Monsieur DELAU et le terrain de football porte dorénavant son nom. A l’époque, les 

choses étaient prises en main, encadrées. Puis, les années ont passé, le fonctionnement du terrain de 

football a évolué et on a été débordé par la venue de toutes parts de personnes extérieures à la ville, et c’est 

compréhensible, en raison de l’attractivité de l’équipement sportif et de la proximité de l’autoroute. Il 

existe deux types de terrains : ceux de proximité, ouverts à tous, comme les city stades (à Vand’Est, 

derrière l’espace Yves Coppens, à Brabois) où il risque d’y avoir des attroupements nocturnes avec des 

nuisances sonores et les terrains dits institutionnels (aux Nations dans les établissements scolaires – 

collèges, lycée), fermés et donc réservés, où les conditions d’accès sont stricts et encadrées.  

Historique de l’aire de jeux : 

L’emplacement de la nouvelle aire de jeux était auparavant un vaste terrain peu accueillant, avec un terrain 

en béton et un vaste espace vert herbeux. A la demande de riverains de Vand’Est et de Brichambeau, un 

projet est né et a donné naissance à ce nouvel endroit, mis à la disposition de tous, pour offrir aux plus 

jeunes une nouvelle aire de jeux et aux familles un coin pour se retrouver autour d’un aménagement 

propice à la détente. Ce projet a été fait dans la concertation, sur deux ans.  

A la demande des riverains, des places de stationnement supplémentaires ont été créées le long de l’aire de 

jeux. Les habitants ont participé et ont été associés à l’élaboration de cette nouvelle aire de jeux 

agrémentée d’un parc, espace créé par la municipalité.  

Les solutions préconisées pour améliorer la situation : 

Face à de tels dérapages comportementaux, il s’avère nécessaire de désigner un agent municipal comme 

responsable du terrain de football, pour demander aux personnes qui viennent jouer sur le terrain de 

football leur autorisation, via une association, liée à la mairie par une convention.  

Un affichage sur la réglementation du terrain de football sera réalisé sur site, afin de faire savoir aux 

usagers que des règles de bon voisinage s’imposent, qu’il convient de ne pas faire de bruit en soirée et la 

nuit sur place. Un affichage du même type sera installé prochainement sur la nouvelle aire de jeux.  

La pause d’une caméra de vidéosurveillance, orientée de façon à voir ce qui se passe sur le terrain de 

football et la nouvelle aire de jeux, viendra parachever le dispositif. 

Une visite sur place est prévue mardi 27 juillet à 10 heures, animée par le service des Sports et en 

compagnie des riverains le souhaitant, pour voir où poser les affiches-panneaux du règlement du terrain de 

football et de l’aire de jeux. Lors de cette visite sur place, il est aussi prévu d’étudier le déplacement des 

deux bancs situés devant le terrain de football, bancs sur lesquels se rassemblent les usagers, bancs sur 

lesquels ils montent pour filmer chez les riverains. Tout autour du terrain de football, il y a cinq entrées, ce 

qui est trop. Il faudrait en conserver moins, mais tout en respectant les conditions de sécurité en cas 

d’évacuation du site. 

Points divers :  

Aller voir “le trottoir loupé” où l’eau ruisselle devant le 13 Allée des Lilas. 

La barrière de l’allée Paul Bert (donnant dans la rue du Myosotis) a été forcée par un automobiliste qui 

était enfermé dans l’allée (avec son SUV). Depuis, elle n’a pas été réparée. A réparer. Action : Les agents 
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des Services techniques ont été voir sur place le 23 juillet. C’est en cours. 

Revoir l’état du filet du terrain de football (le filet assez haut  qui est sur le côté pour protéger les 

jardins) “Le filet est trop bas !” dit un riverain. Selon un autre riverain, ce filet ne serait pas trop bas, mais 

défectueux.  

 

En conclusion, Monsieur le Maire reconnaît que la gestion du tournoi des étudiants n’a pas été à la 

hauteur. Mais ce rendez-vous sportif n’a lieu qu’une fois par an et ce type d’événement doit pouvoir mieux 

se gérer. Il envisage toutefois de leur refuser l’autorisation l’année prochaine, s’il n’y a pas d’amélioration 

dans l’organisation de ce tournoi. Il estime qu’il faut reprendre la gestion de l’équipement sportif, pour être 

pédagogue avec ses usagers, pour expliquer les droits et les devoirs de chacun. Il ajoute que si la nouvelle 

aire de jeux est squattée, c’est parce qu’il n’y a pas assez d’équipements de la sorte sur la ville. « Nous 

allons travailler avec les associations du quartier, dont Jeunes et Cité pour que les jeunes puissent 

réserver des créneaux, en passant par une association pour utiliser ce terrain de football de façon 

encadrée. » 

Enfin, Monsieur le Maire donne rendez-vous aux riverains cet automne, pour dresser le bilan des actions 

réalisées afin de faire revenir le calme dans le quartier.  

 
 

MESURES À PRENDRE ET/OU QUESTIONS A SE POSER SERVICE PILOTE ECHEANCE ENVISAGEE 

 

Désigner un agent municipal responsable du planning de réservation 

du terrain de football Paul Bert, qui se rendra sur place pour contrôler 

les utilisateurs, être présent sur place lorsque les utilisateurs sont là, 

pour les sensibiliser au respect des règles d’utilisation du terrain de 

football. 

Apposer des affiches sur le site avec les règles d’utilisation du terrain 

de football et faire la même chose pour l’aire de jeux. Affiches-

panneaux à faire réaliser par le service Reprographie. 

Installation d’une caméra de vidéosurveillance donnant sur le terrain 

de football et la nouvelle aire de jeux. 

Faire réparer la barrière de l’allée Paul Bert, donnant dans l’allée des 

Myosotis. 

Aller voir le filet du terrain de football qui entoure le terrain, s’il est 

possible de le changer, le rehausser ou le renforcer.  

Aller voir le trottoir situé devant le 13 Allée des Lilas (problème 

d’inondation en cas de fortes pluies). 
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